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AMENDEMENT

présenté par

  

  



MM. X et Y

ARTICLE 1

Modifier le 7°:

Cette reproduction et cette représentation sont assurées, à des fins non commerciales et dans la mesure requise par le handicap, par des personnes morales dont la liste est arrêtée par une décision de l'autorité administrative.

Les personnes morales précitées doivent apporter la preuve de leur activité professionnelle effective de conception, de réalisation et de communication de supports au bénéfice des personnes physiques mentionnées à l'alinéa précédent par référence à leur objet social, à l'importance de leurs membres ou usagers, aux moyens matériels et humains dont elles disposent et des services qu'elles rendent.

comme suit : 

Cette reproduction et cette représentation sont assurées, à des fins non commerciales et dans la mesure requise par le handicap, par des personnes morales et tous les établissements ouverts au public tel que bibliothèques, archives et centres de documentation dont la liste est arrêtée par une décision de l'autorité administrative.

Les personnes morales et établissements précités doivent apporter la preuve de leur activité professionnelle effective de conception, de réalisation et de communication de supports au bénéfice des personnes physiques mentionnées à l'alinéa précédent par référence à leur objet social, à l'importance de leurs membres ou usagers, aux moyens matériels et humains dont elles disposent et des services qu'elles rendent.

Objet 

Favoriser l’accès des personnes handicapées aux établissements et services ouverts à tout usager et proposant des services adaptés en affirmant de façon plus explicite leur éligibilité dans la liste des personnes morales visées dans l’article. 

